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10ème législature

Chomage
Question écrite n° 4098

Texte de la question

M. Claude Gaillard appelle l'attention de M. le ministre du travail, de l'emploi et de la formation professionnelle
sur les conditions selon lesquelles l'aide aux frais de deplacement est attribuee par l'ANPE aux personnes a la
recherche d'un emploi. Compte tenu du budget des agences ANPE, ces aides sont attribuees en priorite aux
demandeurs en fin de droit. Si cela est un critere indubitablement important, considerant la situation sociale
actuelle, ne serait-il pas envisageable de le completer avec celui du dynamisme dont fait preuve un demandeur
d'emploi dans sa recherche, qu'il soit en fin de droit ou non ? Un autre critere possible serait aussi l'exigence de
mobilite de certaines professions ou qualifications. En effet, compte tenu des frais de deplacement actuels, ces
voyages effectues pour repondre a des propositions d'entretiens coutent fort cher et le fait de ne pouvoir se
rendre a l'un d'entre eux par suite d'epuisement des moyens financiers personnels peut etre extremement
prejudiciable. La situation est evidemment encore pire si l'on ne peut plus se rendre a aucun entretien eloigne. Il
lui demande de bien vouloir indiquer ce qui est envisageable pour corriger quelque peu la situation actuelle.

Texte de la réponse

Les bons de transport et indemnites de recherche d'emploi attribues par l'ANPE sont destines a accompagner
les demandeurs d'emploi dans les demarches qu'ils accomplissent soit pour ameliorer leur employabilite soit
pour rechercher un emploi. Les credits affectes a cette prestation sont limites. L'attribution de ces aides se fait
au cas par cas et est subordonnee a un examen particulier de la situation de chaque usager prealablement a
tout deplacement ; le directeur d'agence apprecie les modalites de la prise en charge des eventuels
deplacements en veillant a leur opportunite et a l'adequation entre le profil du demandeur d'emploi et l'offre
d'emploi. En 1993, il a ete procede a la mise en place de nouvelles mesures destines aux chomeurs de longue
duree (aide forfaitaire au deplacement quotidien et aide au demenagement) avec un abonnement de credits de
40 millions de francs. Cela devrait permettre notamment de tenir compte d'autres criteres pour attribuer les aides
aux frais de deplacement aux demandeurs d'emploi qui sont dans une situation moins precaire.
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